
Annexe 2 : Tableau des effectifs mis à jour à compter du 1er mai 2022 

Emplois permanents  Grade  Catégori
e  

Effectifs 
Budgétaire
s  

Effecti
fs 
pourvu
s  

Temps de 
travail 
hebdomadaire  

Statutair
e  

Contractue
l  

Fondement 

Direction de 
structure/chef(fe) de projet 
développement local  

Attaché  A  1  1  Temps complet   OUI  CDI de droit public suite à transfert de 
compétence d’une entité privée vers une 
structure publique  

Chargée de mission accueil 
des nouvelles populations)  

Attaché  A  1  0  Temps complet   OUI  CDI de droit public suite à transfert de 
compétence d’une entité privée vers une 
structure publique  

Gestionnaire LEADER  
 

Rédacteur  B  1  1  Temps non 
complet 
(24/35ème) 

 OUI CDI de droit public suite à transfert de 
compétence d’une entité privée vers une 
structure publique  
 

Chargé de mission contrat 
régional et LEADER 

Attaché A 1 1 Temps complet  OUI CDD de droit public art 3-3 2°  
Ou Agent statutaire FPT 

Chef(fe) de projet SCOT et 
urbanisme  

Attaché A  1  0 Temps complet    CDD de droit public art 3-3 2°  
Ou Agent statutaire FPT  

Chargé de mission 
« Animation du Contrat de 
Transition Ecologique » 

Attaché A 1 0 Temps complet  OUI CDD de droit public art 3-3 2°  
Ou Agent statutaire FPT  

Chargé de mission 
« Attractivité territoriale » 

Attaché A 1 1 Temps complet NON OUI Contrat de projet (Volontariat Territorial 
en Administration) 

Assistant administratif  
 

Adjoint 
administratif 
principal 1ère 
classe 

C  1  1 Temps non 
complet 
(17.5/35ème) 

OUI  CDD de droit public art 3-3 2°  
Ou  
Agent statutaire FPT  

Chef de service instructeur 
du service ADS 

Technicien 
territorial 

B 1 1 Temps complet OUI  CDD de droit public art 3-3 2°  Ou  
Agent statutaire FPT 

Instructeur service ADS Technicien 
territorial  

B 1 1 Temps complet OUI  CDD de droit public art 3-3 2°  Ou  
Agent statutaire FPT 

Assistant-e de gestion 
administrative 

Adjoint 
administratif 

C 1 A 
pourvoir 

Temps non 
complet 
(17.5/35ème) 

 OUI Emploi non permanent pour 
accroissement temporaire d’activité 
Article L332-23 (1°) du Code général de la 
fonction publique 
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